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ACTES DU liOUVERNEMENT 
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LOIS 

LOI No 58-47 du 17 juin 1958 au(orisant le, Premier 
Ministre à conclure une C01tve".tiOIl d'avances avec 
la caisse centrale de la France d'outre-mer. 

Tl.. <:"'hambre des Députés a dflibé,': et adopté, 
, 1C9r:" .
'~::.;é Premier MinÎstne P""0mulgur1 la loi dont la teneur suit: 

ART[CLI<~ PREMIBR. Est autorisé l'établisaement 
d'un protocole relatif à la contribution de la Répu. 
Mique du Togo ..U FIDES pOUl' la tranche 1957
1958 du progl',ammc 1953-1958 et la conclusion d'une 
convention d'avances de la caisse c.critra,le de la France 
d'outre-mer pour l'exécution de la 5us-dite tranche 
1957-1958 (crédits complémentaires). 

ART 2. - Le Premier Ministre est autorisé à 
signer au nom de la Hépublique du Togo la conven
tion d'avances de la caisse centrale de la France 
d'outre·mer du territoire pour l'exé.cution de la tran
che complémentaire 1957·1958 du programme 1953
1958; comcntioll qui s'élèvera à vingt deux millions 
cinq cent miJle fr~cs (22500.000). 

~ présente loi sera exécutée comme loi de la 
République du Togo. 

F@it à Lomé, te 17 juin 1958 
S.E. OLYMPIO 

DECHETS. ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRE1' No 58-59 du 30 juin 1958 abrogeant le. dé
cret no 58-48 "du 17 avrit 1958 lnstitucinl une: 
lndemnité 'de {onctions auxê.hefs de village. 

Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n· 56-847 du 24 
'BOllt 1956, portant statut du Togo; modifié par les décrets n',~ 
51-389 du 22 mars 1951 et 58-187 du 22 févrIer ~958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décret du 2-1 aollt 1956 et des actes sllb!équents 
susvisés pertant statut du Togo, les »Quvoirs du Gouverrrement 
de la République du· Togo et ceux réservés A la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi 58-20 du 11 février 1933 (Loi de Finances pour 
l'exercice 1958); 

Vu les né<-essités bud!étaires; 

Le oonseil des ministre!! entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMfFR. Est e,brQgé pour compter 
du premie!' juillet 1958; le décret nO 58·48 du 17 
avril 1958, instituant une indemnité de fonctions aux 
chefs de village, 

ART. 2. Le Ministre d'Etat,· de l'Intérieur, de la: 
Presse et de l'Information est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié et communlqu~ 
parlout où besoin sera. 

.Fait H Lomé, le 30 juin 1958. 
S. E. ûrsMPIO 

DECRET No 58-60 du 1er juillel 1958 com[Jlétant .et 
modifiant certaines 'dispositions du décret du 2~ 
mars 1954 relatif all régime des peus;ons de ~ 
cai.~se lot:;.ale de relraites du Togo.. . . 

Le Premier MinisLrt:', 
Vu le décret de la République française n" 5~6-8·n du 24 

août 1956, portant statut d\l Togo, lliQdifié par lee décrets n~ 
57-389 du 22 mars 1951 ~t 58-187 du 22 février 1956; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 se.rembre 19116, modifiéO 
par la loi n° 57~13 du 28 mars 193., lléterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoo.t 1956 et des ac~ 8ubséqllenbt 
sunisés portant statut du Togo, les pouvQirs du GouverneIDJellt 
de la République du Togo et ceux réSiOrvés à la Chambre dllS. 
Députés; , 

nCVu la loi 50-772 du 30 juin 1930 modifiée par la loi 
n' 53-46 du 3 février 19:J3; 

Vu le décret n° 50-461 du 21 avril 1900 portant ol"èglemen1; 
d'administration publique relatif au l''égime des pe!1lSiOllS de 1. 
caisse de retraites de la I<'rance d'Qu1li'el-mer et l'ensemble de8 
textes modificatifs de ce décret; 

Vu le décret du 29 mars 1954 portant tréorganisatiol1 de la. 
caisse locale de retraites du 'l'ogo et les décreb modificatifs 
en 'date des 30 mars et 10 mai 1953; 

Vu la circulaire du ministre de la P.O.M. Il' 884[PE[CRFOM{ 
J. du 9 février 1956 relative auX lllodilicatioWi à ilPpoorte.: 
aux décrets portant création ou ()l''ganisatiJOn de~ eaisses 10c1ea· 
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de retraites des Tenritoires relevant du Ministère de la P.O.M. 
transmise sous bordereau nQ 925/PE[ CUFOM[I. du.11 féyrier 
1956; 

Sur le rapport du miniswe des finances; 
Le conseil des ministres -entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires tributaires 
~e ta. caisse locall:' de retraites du Togo ou, qui auraient 
A$té affiliés il oet organisme s'ils avaient été en ser
,ice le 16 :D!vril 195-1:,' ainsi que leurs ayants-eause, 
pourront dem~nder' pendant Un délai de n mois 
a compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
d~cret; les pensions, rentes ,ou allocations auxquelles
il.; auraient eu droit s'ils avaient présenté leur de
mAllde dans le délai qui leur était imparti. 

ART. 2. - Les fonctionnaires qui ont laissé expirer 
les délf!Js pendant lesquels ils avaient la possibilité 
de faire prendn': en compte dans une pension de. la 
caisse locale de l'etraites du Togo des services de 
titu!,~ire pourront, pendant un délai de 12 mois fi 
compter de ~a,' date d'entrée en vil!;ueur du présent 
décl~et, en demander la validation dans les mêmes 
conditions que celles fixées p~l·· l'article 6 (3e) du 
décr-et du 29 mars 1954 modifié par le décret du 30 
m:D!rs 1955. . 

ART. ;~. - Le.s personnels 'retraités au leurs ayants
icause. pounont demander, pendant Un dtSlai de 12 
mois i, compter de l~ date d'entrée en vigueur du. 
présent déci'et, 1;8: validation des services auxiliaires 
accomplis au oompte de la caisse locale de retraites 
du Toe;o ;et non compris daus le total des services 
rémunelè da:):> leur pension. 

Cette validation entraîne l'obligation de versements 
xétro~ctif8 pour constitution de pension. Ces verse
ments sont ca,lc-Qlés sur les émoluments servant de 
base au calcul de la pension. . 

ART. 4. Les fonctionnaires tributaires de la 
caisse locale de retraites du Togo ainsi que leurs 
i8yants-~ause, bénéficiaires 'du décret nO 1932 du 27 
juin 1942 portant application aux fonctionnaires et 
ag,ents civils r'elevant du département des colonies, 
victimes de faits de guerre, des dispositions de la 
loi nO 2037 du 30 novembre 1941 peuvent obtenir 
lA révision de leur situation de façon qu~à tout 
moment .us bénéiicient des émoluments les plus a,van
1'ageux sans9ue l'administration puisse leur opposer 
l'option signee pal' eux, kul' conjoint 

ART. 5. - L'article 4-IV du décret 
,1954 e~t complèié comme suit: 

«4" - Aux fonetionnaires qui ont 
illccompli quinze années de scl"Vices». 

ART. 6. !l/~ticle 14 du décret 

ou leur père. 

du 29 mars 

effecti\ement 

du 29 lllars 
1954 modifié PAl" le décret du 30 mars 1955, est 
eomplèté JPnsi q n'il suit: . 

«IV - Pour les fonctionnaires visés à l'article 
'\4- IV, la jouissance di; la pension proportionnelle est 
différée jus9u~à l'âge de 60 ou 65 ~s suivant que 
I~intéœs')~s ~ppartiennent il des cadres dont les 
pe~onne1s (lnt~nc limite !J'âge inférieure ou égal~
" 6n ' s)ifA .~!fi, • 

.. 

ART, 7. L'ai'tic1e 20-VI du décret du 29 mars 
1954 est remplac,~ par les dispositions suivantes: 

«Le total de la pension proportionnelle ou, s'il y 
a lieu de la pension d'ancienneté et de la \ren~ 
d'ill\~lidité est élevé au montant de le pension basée 
sur t~ente sept annuité" et demie' liquidables lorsque 
le fonctiOlmaire :est mis à la l'ctraite à la suite d'un 
attentat ou d'une lutte dans l'exercice' de scs Ionc
tiOll~ ou lil a exposé. se."! jours dans {'exercice normal 
de ses fonctions ct qu'il est atteint d'un taux dïnva
lidittS rémunérab!e d'au moins 66 0/0 ». 

ART. 1:1. - Le deuxième et troisièm,.e alinéas de 
l'artir-le 23-V du décret du 29 mars 1954 '~ont rem
ph'Fés' par les dispositiolls suivantes: 

«Toutefois, Cc droit est subordonné à lA condi
tion qu'il 'n'existe ni femme divorcée, ni orphelin, 
légitime' naturel, reconnu ou adoptif ayant droit à 
pension ». 

«4t demande. d'allocation prévue au premier a" 
né:D! du présent paragraphe devra être présentée,-! 
peine dr déchét\nce, dans le délai d'un an à com'{>ter 
soit du jour où la condition fh:~ par le deuxiem~ 
,alinéa noltyCau du présent paragraphe sera 5atis
f~i.te, si cette date est postérieure à l'entrée en vi
gueur du texte qui ~ iixe cette condition,soit de cette 
entrée en vigueur dam le cas contraire». 

ART. 9.-- L'~rticle 26-II du décret du 29 mars 
1954 est complèté comme suit: 

« Artide 26-Il - alinéa: La femme d~vorc~ à.4c 

son profit exclusif .et non rem~iée dont. le m·ari est 
décédé antérieurement au 16 avril 1954 bénéficiera 
ù rornpter du 1er janvier 1956 d'une allocation an
lwelle calculée dans les conditions prévues à -l'arti
cle 23-V modifié du présent décret lt. 

ART. 10. Varticle 23-XII du décret du. 29, 
mars 1954 est complété par un deuxième et un troi
sième alinéas ainsi conçus; 

«Article 23-XII 2t; alinéa: Touteiois les ve1; . 

remariées) redevellues veuves, divorc.6es ou sép8.I~~) 
de f:orps à leur profit, recouvrent l'intégralité {le 
leurs droits il la pension si elles sont âgées .de 
soixante ans au moins -ou de cinquante cinq ans en 
cas d)incapadté de travail égale ou Su.périeur à 80 
pour oent et si les revenus des avoirs laissés par leur 
second mlL'i :ne sont pas soumis à Pimpôt sur le 
revenu des personnes physiques ou si elles ont cotiaé 
aùùit impùt pour un revenu net ne dépassIDlt pas 
60.000 francs après application de l'abattement à 
la base et déduction pour charges de famille. 

\( 3c alinéa: Les veuves vivant en état de concu
binage notoire, quand le concubinage cesse, bénéfi
cient dans les mêmes conditions oos dispositions ci
dessus ». 

ART. 11. - L'article 26-11, deuxième alinéa, du 
décret du 29 mars 1954 est complèté comme suit: 

«L'article 26-11 2~ aJin.éa : Elle recouvrre l'.inté-. 
gralitê d.:: ses droits à pens~on si e)le rempli~ les 
conditions prévues aux dieu~~ème et trojsième alinéas 
4e l'article. 23-XII dg pr~ntd,~re,~ ». 
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ART. 12. - Var/ide 47-IV du décret du 29 mars 
1954 est oomplèté ainsi qu'il suit: 

.. Et1e-s recouvrent 1'intéf;ralité de leurs droita Il 
pewion si elles remplissent les conditions prévues 
.aux deuxième et troisième alinéas de l'article 23-XII 
,du présent !décret:i. 

ART. 13. - L'article 23-V du décret du 29 mars 
1954 'cst complèté par un quatrième alinéa ainsi 

<oonçu: 

« Les Veu\es .et femmes divorcées désif;nées au pl'e
mier alinéa ci-dessus et au 4e alinéa de l'article 26-II 
ci-après~ remariées et redevenues veuves ou divorcées 

.à leur profit bénéficieront des dispositions prévues à 
ce" alinéas ~n faveur des veuves et femmes divorcées 
IlOU remariées si eUes remplissent les conditions pré
vues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 

.2a-XU du présent décret:i. 

ART. 14. ..:.... L'article 12-III du décret du 29 mal'S 
1954 modifié l~s1 remplacé par les disposiiio118 sui

~antes : 
.. Les émoluments ci-dessus définis subissent éven

tuellement un abattement dans les ~onditions prévues 
,à l'artide 15 paragraphe II du décret nO 50-461 du 
21 avril 1950. Toutefois, {'et abattement est ('aleulé 
,en fonction du traitement brut (.'n francS métropoli
tains afférent à l'indice minimum dans l'échelle locale 
,.des traitements>.' 

ART. 15. -- Varticle 10-1 du décret du 29 mars 
1954 est complèté ainsi qu'il suit: 

« • •• Sous réser'\ie de l'option prévue au premier 
;.alinl3 de l'article 14 bis du décret du 29 octobre 
1936 modifi.é et .seulement en ce qui concerne, d'une 
part. Ica servi(~"",s ,mi1itai~ légaux et de mobilisation et] 
.d'autrt part, les services militaires effectivement con
oomitants il d'autreî\ ~ervices ». 

A&T.16. L'artide 10-11 du décret du 29 mars 
1954 est l'emplae;é par les dispositiolIs suivautes: 

(Les bénélkes de eampagnes, dans les mêmes eOil

·:tions que> pour les fonctionnaires tributaire:; du 
\....,~glme dt· J'('lrailes ol'gani~é par le déeret nU 50-461 

,,1"u :2 1 a \'rH J950 ... 

ARIl'. 17. - L'article I3-IV du décret du 29 mars 
1954 est rel11plli("t~ par les dispositions suivantes: 

l( lAl pensioll d'am:icnneté ainsi que la ~nsiol1 pro
por1ionndl~ prévue par les articles 20-1-11- VI et 21 
sont maiories, en cc qui concerne les titulaires ay~t 
é1cvé au moins trois enfants depuis leur naissance 
jusqu'à l'âge de seize ans, de 10°10 de lem montant 
,pour ks tt'oi8 premiers enfants et de 5 % par en
rant au-delà du il'oisième, sans que le total de la 
pension majorée puisse excéder le montant dt's émolu
.mcnt!i de base déterminés ft l'article 12 ci.-des~m.. ~. 

Entreront eu compte les enlants dé.cédés par faits 
de guerre~. 

AltT. 18. - L'llrticle 23-11 du décret du 29 mars 
1954 est modifié et remplacé ainsi qu'il suit: 

4: A la pension de veuve correspondant à une pen. 
&on ,d~au(l~eté dru marJ ou il une ~llsion propor
tionnelle d~ mari dans .les cai> prévus a l'article VI-IV: 

s'ajoute éventuellement, lorsque la veuve est la mèré 
des enfants ouvrant droit à la majoration prévue 
audit article 13-IV, la moitié de cette majol'atlon » • 

A~T..19. - Le, Minis~~ des ~inances es~ ,char~é de 
l'executIon du present decretqUl sera pubbe au Jour
nal officiel de la République du Togo. 

}i'ait à Lomé; le le:r juillet 1958. 
S. E, ,OLYMPIO 

Par décret nO 61 du 1er juillet 1958: 

M. Guiot Marcel; attaché de la F .O.M., licencié en 
droit, est nommé commissah-e du gouvernement près 
le tribunal administratif du Togo, en remplacement 
de M. Cbatelain, inspedeur du travail. 

PREMIER MINISTf:RE 

DECISiOlV l'" 106/D/PM/PLAN du 20 juin 1958 
dutorl,ltanl le rembouJ'.Hwumt au FondJs Commun ·des 
Sociétés de l'révoYllllC;e à Lomé d.es frais qu'if a 
su/lportér: en 1957 pour la m~se en Place des gr,aùUfs 
dB coton. 

Le Premier ;Vfinistrc. 
Vu le décret de la République frallçai~ n" 56-847 du 24 

aoÛt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n.... 
57-300 du 22 mars 1957 -et 58-18'7 du 22 Uvrier 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 eeptembre 19B6, rnodifi6D 
par la loi n° 57-13 du 28 marS 1931', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 ao11t 1956 et des ac~ subséquents 
suS\'isé~ portant statut du Togo, le'!! pouvoirs du Gtluvemementl 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu que les Sociétés 'de Pn:.,-oyllnre ~tant plus aptes il assurer 
oette mise en place; 

"u qu'il a été jugé plus expédient pour hâter l'opération. 
d'en faire assul~er Iles chail'gee par le Fonds Commun ru,s So
ciétés de Prévoyanro" à <'harge pour lui de se. faj;~e rembourser 
sur le FIDI':S., en rapportllnt les pii.>('es ~ustifieatives de st'Il 

débours dament acquittées; 

Vu les pièPes justlfirative'! fouroie,; 

DECIDE: 

ARTICLE PRK\UER. Est autorisé le l'cmhoul·.5e
ment au F~)Ods commun des sociétés de prevoyance 
à Lomé, d'u.ne somme dt; ,six rent soixante dix ,nt;uf 
mHle cent quatre vingt dix huit francs C)1'A (679.198 
ft'anes) représentant le montaut des débour;; par lui 
effectués à titre d'avance pour la mise en place drs 
grainer.; de COLOn en 1957. 

ART. 2. - La dépeIlSe est imputahle aux progralD
mes FIDES. - section 'du Togo - chapitres l00~ 
et 200'1, article 2, paragraphe ~~J tranche .1957.-58. 

ART. 3. - La présente décision "t'fa enregistrée, 
publiée et communiquée part·out où besoin set·a. 

Lomé, le 20 juin 1958 
S. E. OL,~Miro 

,. 
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